










0707
BILAN DE L’ACTIVITÉ FINANCIÈRE
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PORTRAIT COMMUN SECTION QUÉBÉCOISE 2024-2025 
ET SECTION FRANÇAISE 2024
L’OFQJ est doté d’une personnalité morale unique ; pour autant, ses deux sections gèrent leur propre budget sous la 
responsabilité de leurs secrétaires générales respectives et approuvé par chaque conseil de section. 
La firme KPMG réalise les états financiers communs vérifiés des deux sections et les dépose pour adoption au conseil 
d’administration. Ce document commun, qui n’est pas constitutif d’une consolidation de comptes, est établi aux normes 
IFRS. 
Dans la présentation commune à la 71e séance du conseil d’administration de l’OFQJ, l’exercice de chaque section porte 
sur 12 mois, mais avec une périodicité différente en raison des normes comptables nationales propres à chaque section :

•	 Pour la section québécoise, la période de 12 mois commence le 1er avril 2024 et termine le 31 mars 2025 ;
•	 Pour la section française, la période de 12 mois commence le 1er janvier 2024 et termine le 31 décembre 2024.

Il faut noter que la valeur comptable des charges consolidées se compose :
•	 d’un coût direct des opérations et projets engagés,
•	 d’un coût indirect comprenant la masse salariale chargée et la communication se rapportant aux programmes.  

Sur cet exercice, le coût consolidé des programmes s’est ainsi élevé à 5 429 260 € ou 8 035 304 $, soit un engagement 
unitaire pour 3 770 participants Français et Québécois d’environ 911 € ou 1 348 $ en moyenne par personne (dépendamment 
de la durée du séjour).
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Programmes
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Structure

92,22 %
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CHARGES
8 035 300 $

ou 5 429 300 €

PRODUITS BRUTS
7 270 000 $

ou 4 912 000 €
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FAITS SAILLANTS 2024-2025 AU QUÉBEC
Contexte
Comme chaque année, et l’année 2024-2025 ne fait pas exception, la section québécoise a déployé des efforts soutenus 
d’efficience et d’efficacité afin d’optimiser l’utilisation de ses ressources, de simplifier ses processus et de maximiser 
l’impact des programmes offerts aux jeunes. Cette démarche s’est traduite par l’introduction de processus de suivi 
budgétaire plus performants, l’harmonisation des procédures internes et l’évaluation des programmes afin d’en accroître 
la pertinence et la portée.
Grâce à ces mesures, la section québécoise a non seulement maintenu un haut niveau d’activités, mais a aussi enrichi 
l’expérience des participants et renforcé ses partenariats stratégiques. Elle illustre ainsi sa capacité à innover et à 
se positionner comme un modèle de gestion performante dans le champ de la mobilité jeunesse, en transformant les 
contraintes financières en leviers d’amélioration continue.
L’année a été marquée par une visibilité accrue de la section québécoise lors, en autres, de la 21e rencontre alternée des 
premiers ministres québécois et français ainsi qu’à l’occasion du XIXe Sommet de la Francophonie à Paris. 1 160 jeunes 
Québécois ont été soutenus. Ils se sont distingués dans des domaines variés : entrepreneuriat, culture, recherche, 
intelligence artificielle, lutte contre les violences sexuelles et sexistes, implication citoyenne, développement durable 
et éducation. Ces réalisations ont été possibles grâce à une collaboration étroite avec un réseau de partenaires et au 
soutien indéfectible des bailleurs de fonds institutionnels (MRIF et SAJ), qui positionnent l’OFQJ comme un acteur de 
changement en matière d’innovation, de créativité et de développement.

Changements organisationnels et opérationnels
L’organisation a entrepris plusieurs changements organisationnels et opérationnels pour devenir plus agile, plus 
accessible à un plus grand nombre de jeunes et optimiser ses processus. Elle s’est mobilisée pour mettre en œuvre 
ces changements de manière efficiente. En janvier 2025, un nouveau portail a été lancé pour la clientèle externe. Une 
enquête a été réalisée par la firme Léger Marketing afin de mieux connaître les aspirations des jeunes en matière de 
mobilité.

Modification des normes et procédures de gestion
Pour une meilleure efficience de la gestion des deniers publics, de nouvelles mesures ont été prises :

•	 Le soutien financier offert aux participants se fait dorénavant en deux versements : 70 % à l’acceptation du projet 
et 30 % à la fin du projet lorsque le jeune a transmis un questionnaire-rapport afin de recueillir plus d’informations 
sur les projets des jeunes et d’être en mesure de répondre adéquatement à leurs besoins.

•	 De nouvelles modalités administratives sont dorénavant exigées pour recevoir le soutien financier.
•	 Un nouveau portail plus efficient et sécuritaire pour les jeunes a été mis en ligne en janvier 2025. Il inclut une 

préqualification automatisée pour vérifier l’éligibilité du demandeur et transmet des notifications avec un message 
normé et sans ambiguïté. Il respecte la protection des renseignements personnels et les normes gouvernementales 
en matière de cybersécurité et grâce à l’ajout d’une authentification multifacteurs, il sécurise les données et assure 
l’unicité du demandeur. Enfin, il est adapté aux appareils mobiles et aux tablettes.

Enfin, l’année 2024-2025 a été marquée par l’entrée en fonction d’Hélène Drainville au poste de secrétaire générale de la 
section québécoise et par l’achèvement du Plan stratégique 2022-2025.
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Nouvelles orientations budgétaires et financement
Dans un contexte de renforcement des liens France-Québec en matière de mobilité jeunesse, les deux principaux 
bailleurs de fonds – MRIF et SAJ – ont adopté un mode de financement différencié. Deux décrets distincts ont été 
présentés au conseil des ministres le 19 juin 2024. Ce nouveau mode de financement permet une meilleure traçabilité 
des fonds, un pilotage plus précis et un alignement sur les nouvelles priorités stratégiques. Pour le volet fonctionnement, 
le changement dans la répartition des ratios entre organismes nous a permis de maintenir notre niveau de subvention 
2023-2024, soit 1 022 520 $ en 2024-2025.
Pour le volet programmes, en ayant des décrets distincts, la section québécoise a pu entreprendre des activités de 
communication et de visibilité propres à ses besoins.
Cette réorganisation du financement global donne à la section québécoise une marge de manœuvre plus claire pour 
planifier ses activités et renforcer ses partenariats, tout en consolidant ses objectifs et résultats.

Évolution financière 2024-2025 et résultats
En 2024-2025, les revenus s’élèvent 2 440 526 $ contre 2 643 687 $ en 2023-2024, soit une légère baisse (effectifs de 
1 160 participants vs 1 500).
Les dépenses totalisent 3 218 320 $ contre 2 978 040 $ en 2023-2024, soit une hausse de 8,1 %, en raison du nouveau 
ratio de répartition entre les deux Offices, demandé par nos bailleurs de fonds. 

EXERCICE 2024-2025 OFQJ

Surplus accumulé au 31 mars 2024 317 870 $)

Déficit 2024-2025 (777 794 $)

Solde disponible au 31 mars 2025 (459 924 $)

FAITS SAILLANTS 2024 EN FRANCE
Contexte
L’année 2024, marquée par la 21e rencontre alternée des premiers ministres et le XIXe Sommet de la Francophonie à 
Villers-Cotterêts, a été une année dense pour l’OFQJ. Les objectifs fixés dans le budget ont pu être atteints et légèrement 
dépassés avec 2 610 participants contre 2 600 prévus. 
Ce résultat est le fruit des efforts constants pour adapter, développer et diversifier les programmes durant toute l’année. 
L’OFQJ a maintenu une offre importante de projets initiés, banque de stages pour demandeurs d’emploi et de missions 
de service civique, et appels à candidatures clés en main en matière de coopération professionnelle et citoyenne. Il a 
également accompagné les nombreux projets portés par les candidats. Le programme de mobilité étudiante a bénéficié 
de transferts de crédit en cours d’année pour répondre aux demandes importantes des jeunes et après deux années 
plus compliquées, le programme stage demandeur d’emploi a enfin redécollé, fruit d’un intense travail de recherche de 
partenaires pouvant accueillir les jeunes Français au Québec.
Le développement de partenariats reste un élément essentiel dans la stratégie de la section française pour garantir 
des niveaux de soutien suffisants aux jeunes participants et limiter le reste à charge des participants, dans un contexte 
inflationniste qui a vu les coûts de la mobilité augmenter ces dernières années. C’est ce à quoi se sont attachées les 
équipes de la section française durant toute l’année et qui s’est traduit par la progression importante des cofinancements 
et ainsi du nombre de participants bénéficiant de soutiens bonifiés. Le nombre de participants cofinancés par les 
collectivités territoriales a ainsi progressé de 62 % par rapport à 2023. 
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Les autres partenaires que sont notamment le ministère de l’Europe et des Affaires étrangères, France Travail, la 
Fondation DRG, l’Agence du service civique jouent un rôle primordial dans le financement des missions des jeunes. La 
diversité dans l’offre de service proposée par la section française doit beaucoup à ces partenaires.
Mais sans le soutien constant du ministère en charge de la jeunesse, les résultats n’auraient pu être atteints. Le maintien 
de la contribution gouvernementale dans le contexte actuel est essentiel et témoigne à la fois de l’importance du volet 
jeunesse dans la coopération entre la France et le Québec, comme cela a pu être réaffirmé à l’occasion de la RAPM, et de 
la confiance accordée à l’OFQJ.
Enfin, l’accessibilité des programmes à tous les jeunes et notamment aux jeunes les plus éloignés de la mobilité reste 
un élément central de la stratégie. Les jeunes éloignés de la mobilité dits « jeunes avec moins d’opportunité » ont ainsi 
représenté 30 % des bénéficiaires en 2024.

Évolution financière 2024
En 2024, les produits s’élèvent à 3 263 115 euros contre 3 078 649 euros en 2023, soit une progression de l’ordre de 6 %. 
Les produits liés à l’activité représentent 99 % de ces produits. 
La contribution gouvernementale, versée par le ministère des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative reste 
la principale source de financement de la section française et constitue le socle sur lequel se construit l’activité de 
l’OFQJ. Le montant de la contribution s’élève à 2 164 860 euros et reste inchangé par rapport à l’année précédente, ce 
qui témoigne de la confiance du ministère et de l’intérêt porté au volet jeunesse de la coopération franco-québécoise.
La stratégie de recherche de partenaires pour mobiliser des fonds complémentaires au bénéfice des participants porte 
ses fruits. Les cofinancements sont ainsi passés de 862 616 euros à 1 060 639 euros, soit une progression de 23 %. 
La contribution de la Fondation DRG a augmenté de 50 % en 2024, passant de 200 000 à 300 000 euros et celles des 
collectivités territoriales a progressé de 51 % (323 381 euros en 2024 contre 292 377 euros en 2023). 
Les charges se sont élevées en 2024 à 3 254 720 euros contre 3 144 015 euros en 2023, soit une augmentation de 4 %. 
Les dépenses programme ont représenté 81 % des dépenses totales contre 19 % pour les dépenses de structure. La 
composition des dépenses est globalement restée inchangée par rapport à l’exercice précédent. 
La croissance des effectifs et l’augmentation des cofinancements ont logiquement fait progresser les dépenses 
programme. Elles s’élèvent à 2 647 771 euros contre 2 455 852 euros, soit une progression de l’ordre de 8 %. Les dépenses 
du personnel affecté aux programmes représentent 36 % de ces dépenses contre 38 % en 2023. De fait l’augmentation 
des dépenses programme bénéfice principalement aux participants. Les dépenses de communication reviennent à un 
niveau usuel après une forte progression en 2023 liée à l’organisation du 55e anniversaire de l’OFQJ.
Dans le même temps, les charges de structure ont diminué de 12 %. Celles-ci s’élèvent à 606 949 euros dont 82 587 euros 
de dépenses de personnel, 213  085 euros de charge de fonctionnement et 111  276 euros de charges exceptionnelles 
et de dotations aux amortissements. Les charges de fonctionnement sont inférieures à celles de l’année précédente, 
principalement du fait de l’organisation en France du CA et les dotations aux amortissements ont fortement baissé en 
raison notamment du changement de CRM en 2023. 
Les dépenses de personnel ont progressé de 4 % en 2024, s’expliquant d’un part par la progression des effectifs (3 %) 
et d’autre part par les revalorisations salariales accordées aux salariés, dans un contexte fortement inflationniste. Les 
dépenses de personnel sont cependant restées sous contrôle et inférieures aux prévisions budgétaires initiales pour 
l’année. Ces dernières s’élèvent en 2024 à 1 224 324 euros dont 941 737 euros affectés aux programmes et 282 587 euros 
affectés à la structure.
Les charges ont ainsi augmenté moins fortement que les produits, permettant de dégager un résultat de 8 395 euros 
avant mobilisation des réserves. Conformément aux décisions antérieures du conseil de section, certaines dépenses 
ont pu être couvertes par les réserves constituées durant la crise sanitaire. Le résultat après mobilisation des réserves 
s’élève donc à 49 028 euros.
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PROJECTIONS BUDGÉTAIRES 2026-2027 AU QUÉBEC 
Contexte
Dans le cadre de l’exercice 2025-2026, le ministère des Relations internationales et de la Francophonie a entrepris une 
démarche d’optimisation des ressources et de l’offre de services destinée à la jeunesse. Cette démarche vise à simplifier 
et à rationaliser les structures administratives afin de renforcer l’agilité et la performance organisationnelles, tout en 
facilitant l’accès aux programmes.
En cohérence avec cette dynamique et dans la perspective de la planification stratégique 2026-2029, la section 
québécoise de l’OFQJ a mis à jour les aspirations des jeunes afin de proposer, à compter du 1er avril 2026, une 
programmation adaptée et renouvelée. Le déploiement officiel des nouveaux programmes est prévue en janvier 2026 
pour une mise en application en avril 2026.

Cadre budgétaire
Les projections pour l’exercice 2026-2027 prévoient un budget de 2 835 520 $ en revenus et de 2 715 000 $ en dépenses, 
sur la base d’une participation estimée à 1 500 jeunes. Ces projections ont été adoptées par le conseil de section lors de 
sa séance du 29 octobre 2025.
Elles traduisent les priorités issues de la révision des programmes 2025-2026, à savoir :

•	 Adapter l’offre de mobilité vers la France, pays le plus prisé selon le sondage jeunesse Léger Marketing ;
•	 Prioriser les programmes à fort impact professionnel et économique ;
•	 Renforcer le soutien financier afin de réduire les barrières économiques ;
•	 Diversifier les sources de financement et établir de nouveaux partenariats stratégiques.

Pour l’exercice 2026-2027, les revenus des programmes devraient s’élever à 1 800 000 $, provenant de la subvention du 
Secrétariat à la jeunesse (SAJ) moins 20 % pour les frais de gestion et d’administration. 
Les dépenses totales prévues pour 2026-2027 devraient s’établir à 2  715  000  $. Le soutien direct aux participants 
demeurera le principal poste budgétaire de dépenses. Les dépenses du personnel devraient demeurer stables. En 2026-
2027, l’équipe de la section québécoise de l’OFQJ compte 9 salariés permanents. 

Conclusion
Grâce à une gestion rigoureuse des ressources et à l’optimisation continue de ses processus, la section québécoise de 
l’OFQJ présente pour l’exercice 2026-2027 un budget avec un léger excédent de 120 520 $, en phase avec les priorités 
de la planification stratégique 2026-2029. Ce budget traduit l’effort collectif de rationalisation et de diversification des 
sources de financement, tout en maintenant un haut niveau de soutien aux participants et une maîtrise des charges de 
personnel. Cette approche témoigne de l’engagement constant de l’organisation à offrir des programmes pertinents et 
accessibles à la jeunesse tout en assurant la pérennité financière de ses actions.
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PROJECTIONS BUDGÉTAIRES 2026 EN FRANCE
Les projections budgétaires pour 2026, validées par le conseil de section du 15 octobre 2025, ont été construites à partir 
d’un objectif de 2 600 participants, sans changement par rapport aux trois derniers exercices et ce malgré un contexte 
économique plus complexe.
Le budget a été construit de manière à répondre aux enjeux suivants :

•	 Répondre au mieux aux aspirations, dans toute leur diversité, des jeunes français souhaitant effectuer une 
mobilité au Québec. L’OFQJ se doit de maintenir une offre variée et de trouver le bon équilibre entre les 
différents programmes (mobilité des étudiants, emploi et insertion professionnelle, service civique, coopération 
professionnelle et citoyenne).

•	 Proposer des programmes garantissant la plus grande accessibilité possible notamment pour les jeunes les plus 
éloignés de la mobilité, d’où l’importance des fonds consacrés au programme Emploi et insertion professionnelle.  

•	 Assurer des niveaux de soutien en adéquation avec les coûts liés à la mobilité. Ces derniers ont augmenté ces 
dernières années et l’OFQJ a pu revoir à la hausse le niveau d’une grande partie des aides aux participants entre 
2022 et 2024 pour éviter que le reste à charge des participants ne devienne un frein à la mobilité.

Dans le budget 2026, les produits s’élèvent 3 133 104 euros. La contribution gouvernementale du ministère des Sports, 
de la Jeunesse et de la Vie associative reste le socle sur lequel se construit l’activité. Cette dernière, d’un montant de 
2 164 860 euros représente 69 % des produits.
Les autres produits sont estimés à 968 244 euros, contre 1 134 201 euros en 2025. Au regard des dynamiques en cours 
(non-renouvellement de certaines conventions, diminution des montants attribués par les partenaires, annulation de 
subvention), la section française de l’OFQJ, adoptant une approche prudente, anticipe une diminution de ces ressources, 
ce qui n’est pas incompatible avec la poursuite de la stratégie de recherche de nouveaux partenaires.   
Les charges prévues en 2026 sont de 3 257 478 euros contre 3 299 061 euros inscrits au budget 2025. La diminution des 
charges est plus importante que celle des produits, ce qui traduit les efforts entrepris pour contenir les dépenses et 
notamment celles de structure.  
Les soutiens aux participants constituent toujours le premier poste de dépenses. Ils s’élèvent à 1  627  478 euros. La 
diminution de ces dépenses par rapport à 2025 est principalement liée à celle des cofinancements. Les dépenses 
programme représentent néanmoins toujours 84 % du total des dépenses.
L’équipe de la section française de l’OFQJ sera composée en 2026 de 16 salariés en cdi (15,8 ETP), une alternante (1ETP) 
et sera renforcée par des stagiaires (équivalent à 1,25 ETP). 1 225 000 euros sont prévus au budget pour les dépenses de 
personnel, en baisse par rapport aux prévisions 2025 du fait de la réduction des personnels (ETP).  
Le résultat de l’exercice est estimé à – 124 374 euros. La mobilisation des réserves constituées durant la crise sanitaire 
permet néanmoins de couvrir ce déficit comme l’a autorisé le conseil de section. Après mobilisation des réserves, le 
résultat est estimé à 56 027 euros équivalant environ à 2 % des produits, permettant de parer à tout imprévu.
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2023-2024 2024-2025 2025-2026 2026-2027
BUDGET 

RÉEL
BUDGET 

RÉEL
BUDGET 
ADOPTÉ

BUDGET  
PRÉVISIONNEL

REVENUS DE FONCTIONNEMENT
Subvention de fonctionnement (MRIF) 1 022 520 $  1 022 520 $  1 022 520 $ 1 022 520 $
Contribution des partenaires aux dépenses de fonctionnement 211 043 $  289 506 $  300 000 $  300 000 $
Intérets et ristournes 824 $  13 744 $  8 000 $  8 000 $  
Autres revenus 7 495 $ 7 561 $  5 000 $ 5 000 $  
TOTAL 1 241 882 $ 1 333 331 $ 1 335 520 $ 1 335 520 $
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
Frais de communication 9 699 $ 2 151 $ 24 000 $ 24 000 $
TI: licences, réseaux, développement et entretien 71 462 $ 93 083 $ 80 000 $ 80 000 $
Traitements et avantages sociaux 873 379 $ 1 159 162 $ 820 000 $ 820 000 $
Loyer 129 519 $ 134 425 $ 100 000 $ 100 000 $
Auditeur expert comptable et services profesionnels 27 939 $ 29 269 $ 30 000 $ 30 000 $
Services professionnels 59 986 $ 341 897 $ 100 000 $ 100 000 $
Intérêts et frais bancaires 20 334 $ 3 120 $ 10 000 $ 10 000 $
Amortissement des immobilisations 17 132 $ 30 642 $ 18 000 $ 18 000 $
Dépenses générales de bureau 261 280 $ 213 130 $ 5 000 $ 5 000 $
Frais de fonctionnement spécifiques OFQJ 32 071 $ 38 484 $ 25 000 $ 25 000 $
Activités de développement, programmes 25 199 $ 21 634 $ 3 000 $ 3 000 $
Activités de développement LOJIQ 44 235 $ 44 128 $ - -
TOTAL DES DÉPENSES 1 576 235 $  2 111 125 $ 1 215 000 $  1 215 000 $
EXCÉDENT (DÉFICIT) (334 353 $) (777 794 $)  120 520 $  120 520 $  
REVENUS POUR LES PROGRAMMES
Secrétariat à la jeunesse (SAJ) 1 530 241 $ 1 396 701 $  1 800 000 $ 1 800 000 $
Fondation LOJIQ (Québec Volontaire) 82 607 $ -  -    -    
Fondation LOJIQ -   -    -    -    
TOTAL 1 612 848 $    1 396 701 $  1 800 000 $    1 800 000 $
MOINS
Contribution des partenaires aux dépenses de fonctionnement 211 043 $  289 506 $  300 000 $  300 000 $  
REVENUS TOTAUX POUR LES PROGRAMMES 1 401 805 $  1 107 195 $  1 500 000 $   1 500 000 $  
DÉPENSES DE PROGRAMMES
Programmation SAJ 1 329 973 $ 1 107 195 $  1 500 000 $  1 500 000 $  
Programmation fondation LOJIQ  (QV) 71 832 $ -  -  -    
Fondation LOJIQ -  -    -    -    
TOTAL DES DÉPENSES DE PROGRAMMES 1 401 805 $ 1 107 195 $  1 500 000 $ 1 500 000 $  
EXCÉDENT (DÉFICIT) - - - -
SOMMAIRE
Grand total des revenus 2 643 687 $ 2 440 526 $  2 835 520 $ 2 835 520 $  
Grand total des dépenses 2 978 040 $  3 218 320 $ 2 715 000 $  2 715 000 $
Excédent (déficit) (334 353 $) (777 794 $)    120 520 $ 120 520 $
SUIVI DES EXCÉDENTS (DÉFICIT) ACCUMULÉS
Solde au début de l'exercice 652 223 $ 317 870 $ (459 924 $)  (339 404 $)
Excédent (déficit de l'exercice) (334 353 $) (777 794 $) 120 520 $ 120 520 $
Solde à la fin de l'exercice 317 870 $  (459 924 $) (339 404 $) (218 884 $)  

PORTRAIT FINANCIER SUR QUATRE ANS AU QUÉBEC 
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2023 2024 2025 2026

ÉLÉMENTS RAPPEL BILAN BUDGET VOTÉ BUDGET 
PRÉVISIONNEL

Rappel des effectifs 2 586 % total 2 610 % total 2 600 % total 2 600 % total
PRODUITS
Contribution gouvernementale 2 164 860 € 70% 2 164 860 € 66% 2 164 860 € 66% 2 164 860 € 69%
Conventions Territoires 213 620 € 7% 323 381 € 10% 312 940 € 9% 227 300 € 7%
Convention Fondation DRG 200 000 € 6% 300 000 € 9% 300 000 € 9% 300 000 € 10%
ASP 292 377 € 9% 291 148 € 9% 308 356 € 9% 315 604 € 10%
Subventions 104 064 € 3% 115 973 € 4% 170 250 € 5% 81 640 € 3%
Contributions participants - 0% 4 022 € 0% - 0% - 0%
Divers 52 555 € 2% 26 115 € 1% 42 655 € 1% 43 700 € 1%
TOTAL PRODUITS D’EXPLOITATION 3 027 476 € 98% 3 225 499 € 99% 3 299 061 € 100% 3 133 104 € 100%
Produits financiers et exceptionnels 62 473 € 2% 37 616 € 1% - 0% 0%
TOTAL DES PRODUITS 3 089 949 € 100% 3 263 115 € 100% 3 299 061 € 100% 3 133 104 € 100%
CHARGES
Indemnités et gratification 166 773 € 5% 160 957 € 5% 127 094 € 4% 134 940 € 4%
Soutiens directs aux participants 
et remboursements 830 855 € 26% 944 155 € 29% 1 091 024 € 32% 962 538 € 30%

Appel à projets 2021 18 200 € 1% - 0% - 0% - 0%
Année de l’innovation France-Québéc 27 500 € 1% - 0% - 0% - 0%
Appel à projets Odyssart 180 000 € 6% 270 000 € 8% 270 000 € 8% 270 000 € 8%
Soutiens indirects aux participants 
(accueil et appui pédagogique, 
assurance, transport aérien…)

227 933 € 7% 276 984 € 9% 257 000 € 7% 260 000 € 8%

Communication, publicité 54 784 € 2% 38 026 € 1% 40 000 € 1% 40 000 € 1%
Missions 23 102 € 1% 15 912 € 0% 30 000 € 1% 30 000 € 1%
Charges directes 1 529 147 € 49% 1 706 034 € 52% 1 815 118 € 53% 1 697 478 € 52%
Salaires et charges sociales affectées 926 705 € 29% 941 737 € 29% 986 000 € 29% 942 000 € 29%
TOTAL DES CHARGES LIÉES 
AUX PROGRAMMES 2 455 852 € 81% 2 647 771 € 82% 2 801 118 € 85% 2 639 478 € 84%

Charges de fonctionnement 250 047 € 8% 213 085 € 7% 245 000 € 7% 225 000 € 7%
Salaires et charges sociales affectées 252 230 € 8% 282 587 € 9% 274 000 € 8% 283 000 € 9%
TOTAL DES CHARGES DE 
FONCTIONNEMENT 502 277 € 16% 495 672 € 15% 519 000 € 15% 508 000 € 16%

RÉSULTAT AVANT AMORTISSEMENTS  
ET EXCEPTIONNEL 69 347 € 2% 82 056 € 3% -21 057 € -1% -14 374 € 0%

Charges exceptionnelles 2 199 € 0% 1 024 € 0% - 0% 0%
Dotation aux amortissements et provisions 183 687 € 6% 110 252 € 3% 120 000 € 3% 110 000 € 3%
TOTAL DES CHARGES 3 144 015 € 100% 3 254 719 € 100% 3 440 118 € 100% 3 257 478 € 100%
RÉSULTAT DE L’EXERCICE -54 066 € -2% 8 396 € 0% -141 057 € -4% -124 374 € -4%

PORTRAIT FINANCIER SUR QUATRE ANS EN FRANCE
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Séance de travail en préparation du conseil d’administration de 2024

70e séance officielle du conseil d’administration de l’OFQJ

Administrateurs et membres des équipes de l’OFQJ en amont du conseil d’administration de 2024



0808
GOUVERNANCE

Le conseil d’administration de l’OFQJ est composé de huit 
membres français et de huit membres québécois désignés 
respectivement par le gouvernement du Québec et par celui  
de la République française.

Rêvez, Osez,
Bougez!



Le conseil d’administration de l’Office franco-québécois pour la jeunesse est coprésidé au 31 mars 2025 par Mme Martine 
Biron, ministre des Relations internationales et de la Francophonie, ministre responsable de la Condition féminine du 
Québec et au 31 décembre 2024 par Mme Marie Barsacq, ministre des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative de la 
République française. Il est composé de huit membres français et de huit membres québécois désignés respectivement 
par le gouvernement de la République française et par celui du Québec. La durée des fonctions des membres titulaires et 
des membres suppléants est de 4 ans. Le conseil d’administration se réunit au minimum une fois par an, alternativement 
en France et au Québec. L’OFQJ est dirigé par Mme Hélène Drainville, secrétaire générale de la section québécoise et Mme 
Marianne Beseme, secrétaire générale de la section française, qui a occupé ce poste jusqu’au 31 mars 2025. 

COPRÉSIDENTS AU 31 MARS 2025
•	 Martine Biron

Ministre des Relations internationales et de la Francophonie 
•	 Marie Barsacq

Ministre des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative

LES ADMINISTRATEURS QUÉBÉCOIS AU 31 MARS 2025
Représentantes des pouvoirs publics

•	 Sophie B. Lemay 
Directrice - Direction France, ministère des Relations internationales et de la Francophonie 

•	 Christina Vigna 
Directrice générale Affaires universitaires, recherche et innovation Enseignement 
supérieur -  ministère de l’Enseignement supérieur 

•	 Chantale Morin 
Directrice générale de l’audit interne et des enquêtes - Commission des 
normes, de l’équité et de la santé et de la sécurité du travail 

Représentants de la société civile 
•	 Leattytia Badibanga 

Fondatrice et présidente - Pattes Vertes et Les Pattes Jaunes 
•	 Kim Fontaine-Skronski 

Directrice exécutive - Association internationale de science politique (AISP-IPSA) 
•	 Patrick Hyndman 

Directeur adjoint - Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (programmes d’immigration économique) 
•	 Hasina Razafindratandra 

Présidente-directrice générale - Code H 

Suppléants 
•	 Lara Émond 

Fondatrice - Nordet & Co 
•	 Marielle-Dominique Jobin

Directrice générale - Groupe Embargo
•	 Olivier Bertin-Mahieux 

Directeur général - Fondation Paul Gérin-Lajoie
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LES ADMINISTRATEURS FRANÇAIS AU 31 DÉCEMBRE 2024
Représentants des pouvoirs publics

•	 Thibaut de Saint Pol 
Directeur de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative - 
Ministère des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative 

•	 Frédéric Cholé 
Délégué pour la société civile, l’engagement citoyen et la jeunesse - Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères 

•	 Loïc Hervé 
Vice-président du Sénat, Sénateur de Haute-Savoie - Sénat 

•	 Stéphane Lenormand 
Député de Saint-Pierre-et-Miquelon - Assemblée nationale 

Représentants de la société civile 
•	 Christophe Gaydier 

Représentant - Comité pour les relations nationales et internationales des Associations de la Jeunesse 
et de l’Éducation populaire (CNAJEP) 

•	 Morgan Bougeard 
Représentant - Forum français de la jeunesse (FFJ) 

•	 Claude Fournet 
Vice-président - Union Nationale des Missions Locales (UNML) 

•	 Dominique Restino 
Président - Mouvement pour les Jeunes et les Étudiants-Entrepreneurs (MOOVJEE)  

Suppléantes 
•	 Florence Dumontier 

Directrice des Affaires et des Relations internationales - France Travail 
•	 Nathalie Lanzi 

Conseillère régionale Nouvelle-Aquitaine - Représentante Régions de France 
•	 Corinne de la Mettrie 

Directrice du programme « Lien social et image des quartiers » - Agence nationale pour la Cohésion des Territoires 
•	 Anne-Louise Mesadieu 

Conseillère régionale de la région Île-de-France, Déléguée spéciale en charge de la coopération internationale 
et de la Francophonie, Représentante Association internationale des régions francophones 
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Rêvez, Osez,
Bougez !

Générateur

les 18 -35 ans

OFQJ EN FRANCE

11, passage de l’Aqueduc
93200 Saint-Denis 
01 49 33 28 50

OFQJ AU QUÉBEC

535, avenue Viger Est
Montréal, H2L 2P3 
514 873-4255

200, chemin Sainte-Foy, bureau 1.20
Québec, G1R 1T3
Sans frais : 1 800 465-4255


